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ANNEXE 4 : COURRIERS DE REPONSE DES 
ORGANISMES CONSULTES

Projet éolien de la Vallée des Mouches 

Commune de Rethonvillers 

Communauté de Communes de L’Est de la Somme 

Département de la Somme, Région Haut-de-France 

AOUT 2018

PARC EOLIEN SOMME 1 

10 Place de Catalogne - 75014 Paris
N° d’identification : 790 866 271 R.C.S Paris 
Contact : thibaut.guimbretiere@eolfi.com  
01.40.07.95.00



BA 705 (Cinq-Mars-la-Pile) - SDRCAM Nord – RD 910 – 37076 TOURS CEDEX 02 
Tél : 02 47 96 19 92 – PNIA : 811 927 27 92 – Fax : 02 47 96 28 16 

sdrcam.nord.envaero@gmail.com 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

Cinq-Mars-la-Pile, le 29/04/2016 

N°324/DEF/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Fabienne Tavoso 
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
EOLFI 
12 rond-point des Champs-Elysées 

75008 Paris 

OBJET : projet éolien dans le département de la Somme (80). 

RÉFÉRENCE : a) votre courriel du 04 février 2015. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la défense concernés par votre projet éolien pour des 
aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 200 mètres, pale haute à la verticale, sur le territoire des 
communes de Rethonvillers, Etalon et Herly (80) transmis par courrier de référence a), j'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance qu’il ne fait l’objet d’aucune prescription locale, selon les principes 
actuellement appliqués.  

Cependant, bien que situé au-delà des 30 kilomètres des radars défense à proximité (radar de 
Doullens) et compte tenu de l’évolution attendue des critères d’implantation afférents à leur voisinage, 
en termes d’occupation et de séparation angulaires, le projet devra respecter les contraintes 
radioélectriques correspondantes en vigueur lors de la demande de permis de construire. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la délégation régionale Picardie de la direction de la sécurité de l'aviation civile 
Nord située à Beauvais (60) afin de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à 
votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ 
AÉRONAUTIQUE D’ÉTAT 

DIRECTION DE LA CIRCULATION 
AERIENNE MILITAIRE 

SOUS-DIRECTION REGIONALE DE LA 

CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE NORD 

Division environnement aéronautique 

Dossier suivi par : 
-Adc Bruno Mathieu,
- Cdt Xavier Leroy.
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Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par la défense et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte des parcs éoliens à proximité dont 
la défense a connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du 
Ministre de la défense qui sera donné dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir1.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers 
et ne constitue pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il 
reste valable dès lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne 
modifie l’environnement ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 Original signé par 
Le colonel Fabienne Tavoso 

sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire Nord 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COPIE INTERNE : 

- Archives SDRCAM Nord (BR_167_2015). 

                                                 
 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  



METEO FRANCE
Toujours un temps d'avance

Météo-France,
Direction Interrégionale Nord
Centre Météorologique d' Abbeville
Chemin Départemental 928
80 l 00 Abbeville

Objet; Projet de parc éolien sur les communes de
Rethonvillers Etalon Herly (Somme)
Vos réf: votre demande du 04.02.2015
Nos réf: DIRN CM
Abbeville _radeol80 _20150204_ EOLFI 80
Rethonvillers Etalon Herly

EOLFI
A l'att de Antaine CROIZE
12 Rand Point des Champs Elysées

75008 PARIS

Abbeville le 13 février 2015

Monsieur,

Par courrier en référence, vous avez saisi Météo-France concemaot votre projet d'installation de parc
éolien sur les communes de Rethonvillers Etalon Herly (Somme). Ce parc éolien se situerait à une distance
approximative de 82 kilometres du radar le plus proche utilisé daos le cadre des missions de sécurité
météorologique des personnes et des biens (à savoir le radar d' Abbeville).

Cette distance est supérieure à la distaoce minimale d'éloignement fixée par l'arrêté du 26 août 2011
relatif aux installations de production d'électricité utilisaot l'énergie éolienne. Dès lors, aucune contrainte
réglementaire spécifique ne pese sur ce projet éolien au regard des radars météorologiques, et l'avis de
Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Veuillez agréer l'assurance de ma considération
Le délégué de Météo-France par ordre

Icao-Michel MOURET

Références
J. « Arrêté du 26 août 20 JI relatif alL""installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent

au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de Ja rubrique 2980 de Ja législation des installations
classées pour la protection de l'environnement. » (NOR: DEVPII19348A-MEDDTLlDGPR,août 2011)

2. « Perturbation du fonctionnement des radars météorologiques par Jes éoliennes » (CŒS, ANFR, 19 septembre
2005)

3. « Guide sur Ja problématique de Japerturbation du fonctionnement des.radars par Jes éoliennes. » (CŒ5, ANFR,
versionJ, 3 juiUet 2007) .

4. « Guide Technique: Cohabitation parcs éoliens ct radars météoroJogiques : contraintc»
(http://www.meteo.lT/speciaIIDSOIRADEOL/#. Jogin:radeoJ;mot de passe: !VJ-3J4!)

Méléa-France, Direction interrégionale Nord, Centre Météorologíque d'Abbeville
Roule d' Hesdin, 80100 ABBEVILLE,
Téléphone: 03.22.25.39.80 Télécopie: 03.22.25.39.81 Email: cdm8O@meleo.fr
Météo-France •Etablissement public administratif sous la rutelle du ministère chargé des transports

mailto:cdm8O@meleo.fr


sorrrne, ,
LE CONSEIL DËPARTEMENTAL

Direction Exploitation - maintenance
des Infrastructures

EOLFI SAS

AGENCE ROUTIERE EST
12 Rand Poinl des Champs-Elysées
75008 PARIS

A l'Attention de: Antoine CROIZE

Votre interlocuteur: LourentREGNARD
Tétéphone : 03 6003 4943
Tétécopie : 03 6003 4999
Mél : I regnard@sommefr Péronne.

le 26 août 2015

V/Réf:

N/Réf:

Lettre en date du 1t août 2015

LR/Vs- 2015/1227

Obief: Demande d'Informations sur les contraintes et servitudes imposées au projet éolien sur ta
commune de RETHONVILLERS

Monsieur.

Comme suite à votre courrier cité en référence concernant le projet rappelé en objet
sur le territoire de lo commune de RETHONVILLERS.je vous informe qu'il n'y a pas de
servitudes connues par mes services sur ces communes.

Néanmoins. dons lo zone d'étude. il est à noter lo présence d'une route
départementale de closse I (Route Départementale n° 930) et deux routes
départementales n° 139et n° 228 de closse 3.
Por conséquent. tous travaux (traverse de fourreaux. aménagement d'occès, élargissement
d'accès existant. ... ) devront faire l'objet, au préalable, d'une demande d'autorisation
d'occupation temporaire du domaine public départementai (Permission de voirie).

De plus. dons le cos d'implantations d'éoliennes prévues à proximité de routes
départementales. une distance minimale de sécurité (entre I'oxe vertical de l'éolienne et la
limite du domaine public départemental) devra étre respectée:

• distance minimal de sécurité: 1.5 x (H + L/2)
H = hauteur du möt et L = longueur des poles.

Vous en souhaitant bonne réception.

Je vous prie d'agréer. Monsieur. mes bien sincères salutations.

PILe Chef de 1'~.il,#1IFlJRoutière Est.
L'Adjoint pansoble

Laur

CONSEIL DEPARTEMENTALDE LA SOMME
l Avenue de la République - BP90061 - 80201 PERONNECEDEX

Téléphone: 03.60.03.49.40- Télécopie: 03.60.03.49.99



 
Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

 

 

Destinataire 
 
Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________ 

Pays : _____________________________________________________ 

 
 

 

 

 

 

 

Éléments généraux de réponse 

     Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

     ______________________________________________________________________________________________________________________ 

     Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

     Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

     Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc 

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages   

     Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible :  Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

     Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

     Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

     (cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l’emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marche a prévoir. 

     Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

     (1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc  

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

                     Responsable du dossier       Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc  
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________ 

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*02 

© DICT.fr - 34076 - 56872 - 124669441 - 13700629 - 04/08/15 09:24 - Chantier LE BOIS BRULE 80700 RETHONVILLERS

Page 1 / 2

thomas.blaton
Texte tapé à la machine
(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)



© DICT.fr - 34076 - 56872 - 124669441 - 13700629 - 04/08/15 09:24 - Chantier LE BOIS BRULE 80700 RETHONVILLERS
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NC¡consultation du télèservrce : ~U 2_4,0,0 é_L~.J........l.J
nèrérence de rexpícuent : 99006498-SAN
N° d'affaire du déclarant:

Personne å contacter (declarant): CROIZE Antoi e
Date de récepncn de la ëèctarauoo : ~/ 07 /2015._

Commune principale des travaux: B.EI1:iONVILLERS

Coordonnées de l'exploitant:
Raison sociale, SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Personne il contacter : .~T,-ATB:,E:oL:o'-.Fc=.7-----------
Numéro / Vole: 24 rue Jean Jaurès

............. ,_..._ ...
lIn!.'ICI','~'" ..,............

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

N·,44JS·02

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie reglementa/re) du Code de l'environnement
et de fa section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4<-'<1!C partie (partie réglementaire) du Code du travail

Destinataire

Dênomlnatlon : EOLFI

iii
D
D

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT/DICT
conjointe

Complément d'adresse:

Numéro / VOle: 12 ROND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

lieu-dit / BP :

Code Postal/Commune:

Pays:

17,5,0 ,o 8 I PARIS------------------------France

li] les reseaux/ouvrages Que nous explcltons ne sont pes concernés au regard des Informations fournies. Distance> fl : m

D II y a au mains un rèseeu/ccvreqe concerné (voir hstc jointe).

les renseignements Que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous repandre. La declaration est à renouveler. Precisez notamment:

cetécc-te de rèseeux/ouvreqes (voir uste des categories au verso) :

Modification ou extension de nos réseaux louvrages
ModlfiCiltfon ou extension de reseau/ouvrage envtseqée dans un drilill InférIeur il 3 mois: _

O Realisation de modtücetrons en cours sur notre reseau/ouvrage.

Veuillez contacter notre representant: Tél. : ! I ! I I I I !...l~
NB ; 51 nous avons ccrmetsscncc d'une modification eu ré.:ie"u/OUI/rage dan., I\.! (h.!tal OIi1Klmal Oe 3 mois à ccmpter de III cOn'>ult ...lIon du tétéservrœ, nous vous en Informerons.

D
D
D
D

_1_1_-
_1_1_-

cm

D con

Réunion sur chantl!!r pour localisation du reseau/ouvrage;

O"
Dilte retenu€! d'un commun accord; _/_1 il _ h _

Prise de ROV à rmrncnve du declarant (date du dernier appel non conclu!iI' : _I _I l

Votre projet dOlt tenir compte de ta servitude protegeant notre ovvraçe.
[cas o'un rêt:éplssé de DT) Tous tes tronçons dilDS l'emprise ne sont pas en ,otaHté de crasse A: inveSl19ùtlons com:¡lementalre5 ou eecses partlcuUèrcs au marche a prévoir,

Les branchements sftoés dans t'emprise du projet et pourvus d'affleurant sont tous rattachés il un reseau principal scvterraln identifié dans les plans jolnl.5.
: {neu/tiltif si I'tnformation est toumte sur le

Recommandations de sécurité

lmpcssrble

Les r'l!comm,lnddrions techniques g~mk,]/I..·sen (onction des rése.lUK el des technrQues de tr.lV,lUK prI..IVUt!S sent consu/fdb/es sur \\Iwlll.reSciJux·N·c,lnOJlis.:Jt!ons.gou....tr

Les recommandations techniques specifiques suivantes sont a appliquer. en fonction des risques liés à ¡'utlllsation des techniques de travaux employees:

Rubriques du guide technique relatives il des ouvrages ou travaux specifiques:

Pour les exploitants de lignes électriques: sl le distance d'approche a été precisee, la mise hors tension est: O possible
Nesares de sècurtté fi mettre en œuvre: _

Dispositifs Importants pour te sécurltê : Aucun dans l'emprise

Casde dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de dégradation d'un de nos ouvrages. contactez nos services au numéro de téléphone suivant: .JL..3 2 2 8 8' 4 71Br 81
Pour toute ancmatte susceptible de mettre en cause re sécurité au cours du déroulement du chilntler, prévenir le service departemental d'Incendie et de
secours (par dMaut le lB ou le 112) :

Responsable du dossier
Nom: RQUILlARD ~ f ...,- OHres., , _ n

Désignation du service : i+-\----,----_~....,-_~'J::;!:~,~_~¡;¡...ro.
Tél. ,IO 3,2 218,814ru_!l~¡("'"



N°consultation du tèféservtce : ßQ...1 5 07 2 4J!.º-~ T O ~ ........_j
nétèrence de rexptcrtcnt : 99006499-SAN
N°d'affaire du oècterant :

Personne å contacter (déclarant): CROIZE Antoine
Date oe råeeonen de la déclaration : ~ / _QL /2015
Commune princIpale des travaux : RETHONVILLERS

Adresse des travaux crèvus :

Coordonnées de l'exploitant:
Ratson sectele : SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Persenne å cOllt~- : TABEL.¡=: -
Numéro I Vole: 24 rue Jean Jaurès
lieu-dit / BP : ----~-:--:-::_:c-=::-:===__=_:_:_::_:_:_::==:_.
Code POSl.11 Commune : ~ Q,1_L&1 ROSIERES EN SANTERRE
Tél.: .Q312,2:B,Bfl7ß81 IO,3,2,2,B8~ pßß I

...,...._.,_.,.-
....... IQI'I "' .. ~VdS. N'1443S'02

Au titre du chapitre IV äu titre V du livre V (partie re~/ementalre) du Code de l'environnement
et de la section 12 du chapitre IV du titre fil du livre V de la 4~trI('partie (partie réglementaire) du Code du travail

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

Destinataire

Dênomlnatlon : EOLFI

iii
D
D

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT IDICT
conjointe

Complément d'adresse:

Numero / VOle: 12 RaND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

lieu -en / BP :

Code Postal/ Commune:

Pays:

¡7 ,5,0,0 BI PARIS~~----------------
France

o Les résenux/cuvraqes Que nous exetottons ne sont pas concernes au regard des Informations tourntes. ülstance > å : m

O II Y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir Hste Iobue).
Categoric de reseaux/ouvrages (voir tiste des categories au verso) :

Modificationou extension de nos réseaux louvrages
f'olodlflcation ou extension de reseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur ii 3 mols: _

D Realisation de modifications ell cours sur notre reseau/ouvrage.
Veuillez contacter notre representant: _ Tél. : I , I , I , L.__l_._1

_1_1_-
_1_1_-

cm

cm

NB : la crasse de
prl!c':;(cn A, u ou C
figure dans tes plans.

D Reunion sur chantter pour localisation du reseau/ouvrage: Date retenue d'un commun accord: _I _I il _ tl _

D
D
D

ou Prisede ROV å ¡'InItiative du déclarant (date du dernier appel non conclusif: _I _I l

Votre prejur dolt tenir compte de ra servitude crctéçeent notre ouvrage.

(cas d'un rec¿'plsse de DT) Tousles tfonl;on!. dan!; l'emprise ne sont pas en [otahté cc crasse A : investigations ecmaternenterres Oll etaoses PiltliC\JlIètes ¡¡U m¡¡rtne ¡¡ crèvotr.

les branchementssitués dans l'emprise du projel et pourvus d'affleurant sont tous rattaches fl un résecv prlneipa) souterrarn identifié cans les nians joints.
: f<Jeu/tarif si l'information est fournie

Recommandations de sécurité

tmccsstble

Les rec;omm,mdd!iOlls tec:hnuilles g¿m!riJlcs en fonction des rose<lux et des techmques de trav.Jux prêvues sent consull"bles sur www.rcsl..auJr·ct-cùnJ/.wf.ons.gouv.fr

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont å appliquer, en fonction des risques liés å I'vtütsaeton des techniques de travaux employees:

gubnqces du guide technique retenves à des ouvrages ou travaux specifiques:
Pout les exploitants de lignes ètectrtques : sl ta distance d'approche a été précisée, Jamise hors tension est: O possible
r-tesures de securite à mettre en œuvre: _

Dispositifs Importants pour la sêcurltê : Aucun dans l'emprise

Casde dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de dégradation d'un de nos ouvrages, contactez nos services au numêro de téléphone suivant: L....O___:t2_2 8 B 4. 718, 81
Pour toute ancmene susceptible de mettre en cause le sécurIté au COurSdu deroulement du chantIer, prévenrr le service departemental d'IncendIe et de
seCOUrS(par defaut le 16 ou le 112) : .

Té\.

w ¡Øl ,,- ;"-J} tJu 6 l"rlVI" 19}1l mfJ(1rf'l!(; '<!I,tffl"" "rllDn'ffIIr'Quc. "Il'



...
I...• .,_." •• _

""' .....Ql'. , ... .......u

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réçtementesre¡ du Code de l'environnement
et de la section 12 du chapitre IV du titre!ll du livre V de te 4èmc partie (partie réglementaire) du Code du travail

Destinataire

Denomination: EOLFI

o
O
O

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT IDICT
conjointe

Complément d'adresse:

Numero I Vale: 12 ROND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

ueo.cn I BP :

Code Postal! Commune:

Pays:

¡7,5,o,O SI ;_:PA;_:R:...:I"'S _
France

Nt> consultation du tètèservke : 12 0,1 5 OB 4,0,0 ~ Q__l1..9... ~
Référence de l'exploitant: 9900650Q-SAN
Ng d'affaire du déclarant: -=-=--:=: __ -, _

Personne il contacter (déclarant): CROIZE A toine
Date de reception de le déclaration: _]}J I ...Q?_/2015

Commune principale des travaux: RETHONVILL_~E",-R_"S~__
Adresse des travaux prevus:

Coordonnées de l'exploitant:
aetsen scclafe : SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Personne à contacter : ~c:..A:;:B:.:E::L=.F.-=~ _
Numéro I Vole: 24 rue Jean Jaurès
lieu-dit / BP :

Code Postal/ Commune: 1ß.º,17_ OJ
,O,312,2@,SnßßI

ROSIERES EN SANTERRE
¡O,32,2@ßn pß¡J I

EZI les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernes au regard des informations fournies. ötstence > à : m

D Il y a au mains un reseau/ouvrage concerné (voir lisle jointe).

Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La declaration est å renouveler,

catéqcrte de reseaux/ouvrages (voir ííste des categories au verso) :

Modification ou extension de nos réseaux louvrages
Modlflc<ltJon ou extensrcn de reseau/ouvrage envisagee dans un dètattnrérteur fl 3 mols: _

D Réalisation de modifications en cours sur notre reseau/ouvrage.

Veuillez contacter notre representant: Tél. : I , ! , ! , I , I '

O
O
D
O

NB : L..':l ctesse de
précrsron A, ü ou C
figure dans les etens.

_1_1_-

_1_1_-

___ cm

cm
Reunion sur etrenner pour leeanserlon du réseau/ouvrage:

ou

Onte retenue d'un commun eecoro : _ I _/ , _ h _

Prise de ROV il rtnrtlanve du déclarent (date du dernier apee! non conclusif: _I _/ l

Votre projet doit rcntr compté de re servuuqe protegeant notre cvvrnqe.

(cas d'un réeècrssé de DT) Tous les tronçons dans!'cmptise ne sont pas en totalite de cresseA : Investlgatlons œmpfémentarœs ou douses cerncouëres au mi)rche a crévorr,

Les branchements situés dans l'emprise du projet et pourvus d'affleuranl sont tous rattaches il un réseau princlp,,1 seeterram identIfié dans les plans joints.
: '"cuft"tif si /"information est fournie sur le

Recommandations de sécurité
Les Tl.'Comm"ndiHionS/(!chnlcwes g¿ne,illes en fonelIan des rCseilux ct dL'S /echn/quÍ!s de /f'<)VillIl( p,tlvues sont consul/ables sur wWIV.rese,'uK-e/-c,:malis,at/ons.gouv.fr

Les recommandations techniques spécurquee sutventes sont it appliquer, en fonction des nsques Hes à runusanon des techniques de travaux employées:

impossible

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux specifiques;

Pour les exploitants de lignes ètectrtques : st fa enstence d'approc.he a été précisée, Ie mise hors tension est: O possible
Mesures de sécwnè cl mettre en œuvre: _

Dispositifs Importants pour Ie sécurité: Aucun dans l'emprise

Casde dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de dégradation d'un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de tètépbcne survant : L.O ;3 2 2 8 84 11M
POUt tOllte i!nomillie susceptible de mettre en cause la securité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service departemental d'lncendie et de
secours (par défaut le 18 ou le 112) :

Responsable du dossier

compns le!".pillns : __Q_



N',4435'02
II"I......·I~·.,-
.''''"Mqll , .. ..c.us,

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

Au titre du enepure IV du titre V du livre V (partie réglementaIre) du Code de t'environnement
et de la sectIon 12 du chapitre IV du titre III du nvre V de la 400111 partie (partie réglementaire) du Code du travail

Destinataire

ø
D
D

Récépissé de DT

Récépissé de DIeT

Récépissé de DT/DICT
conjointe

Oênomlnatlon :

Complément d'adresse:

Numero I VOle:

LIeu-dit I BP :

Code Postal/Commune:

Pays:

EOLFI

12 RaND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

17,5,0,0 ,81 PARIS------------------------
France

N° consultation du tétéservtce : L~§_O 12 4 O O 6 4 5 l; S 2] ~
Référence de l'exploitant: 99006501-SAN
N° d'affërre du déclarant: -::;c;:::::::::::-:-,-,------

Personne å contacter (declarant): C OIZE Antoine
Date de reception de ra décteratton : _ê/ _QL /2015

Commune crtnetpate des travaux : RETHONVILLE"R_,_S"'-- _

Coordonnées de l'exploitant:
R.I,on scctete : SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Persenne il contacter: .":'-A:¡B::E=L".F;=c-::¡:::- _
Numéro / Vole: 24 rue Jean Jaurès

les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous repondre. ta déctaretlcn est it renouveler. Préctsez notamment:

ø
D

les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernes au regard des Informations tourmes. Distance> il : m

fi y a au moins un réseeu/cuvreçe ccncemè (voir uste Jointe).

catèçcrle de rèseaux/ouvreçes (vorr fisle des cstéçortes au versa) :

Modification ou extension de nos réseaux louvrages
Modification ou extens'cn de reseau/ouvrage envisagee dans un delallnlèrleur il 3 mots : _

O Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage.
Veuillez contacter notre representant: _ Tél., I , I , I , I , I , I

NS : Ul classe de
préCIs,on A, a au C.
figure tlnn~ les plans.

D Reunion sur chantier pour localisation du reseau/ouvrage:

_1_1_-
_1_1_-

___ cm

___ cm

Date retenue d'un commun accord: _I _/ il _ h _

D
D
D

au Prrse de ROV il nrunauve du declarant (date du dern'er eppe! non ccncrcsu : _I _ / l

Votre projer dOlt tenir compte de ta servuuce protégeant notre ouvrage.

(C.:IS d'un n!:téplssl: de DT) Tous les tronçons d.:lns I'empríse ne sont pas en totalité de crasseA: lnve~tl9atlons cOOlolémentalres ou caeses particulières au mereec il prevoir.

les branchements situés dans l'emprise du projet et pourvus d'iIffleurant SOnt tous rattachés il un reseau principal scuterrefn identifie dans les plans joints.
(1) : (¡jcu/tatif si ttntormeuon est tourntc sur le plan

Recommandations de sécurité
Les recommandiltlons t~"nfq"es g¿nt!roJles en (onelfon des rést!¡jux et des tcchmques de tr.tvilUx prevues sont consultables sur IVl"lw.rt!St·iJUx-N·CiJn"lis.:Jtions.gouv.fr

les reccmmenoencns techniques spèciñqves survantes sont å apouquer. en fonction des risques líes à l'utilisation des techniques de travaux employees:

impossible

Rubriques du guide technique retartves il des ouvrages ou travaux specifiques:

Pour les exptcrtenrs de lignes électriques: sila distance d'approche a été préctsèe, le mise hors tensIon est: O possible
r-tesures de sécurité å mettre en œuvre: _

Dispositifs Importants pour la sécurité: Aucun dans l'emprise

Casde dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de déqredattcn d'un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de tèíépbcne sutvant : &3 2 2 8 8 4 liB, 81
Pour toute ancmaüe susceptible de mettre en cause re sécurité au cours du deroulement du chantier, prévemrte service dèpertemente! d'Incendie et de

secours (par défaut le lB ou le 112) : ============================================

Tél.



·..1 ·/ -

ll"'''Iq'1 ,. ..~ N'1443S'02

Au titre du chapitre IV du titre V du ítvre V (partie ré~/eme"ta¡re) du Code de l'environnement
et de te section 12 du chapitre TVdu tilre II! du livre V de la 4 ne partie (partie réglementaire) du Code du travail

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

Destinataire

Dênomination : EOLFI

o
O
O

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT/DleT
conjointe

Complement d'cd-esse :

Numero I Vale: 12 RaND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

lieu-dit I BP :

Code Postal I Commune:

Pavs :

17,5,0,0 ,8 I PARIS-----,
France

N° consultation du tèlèservtce :
~~

aèrèrence de rexplottunt : -"'====-"'-!!-'-- _
N° d'affaire du declarant:

Personne å contacter (declarant): CROIZE Antoine

l
Date de reception de Ie declaration: _1-ª/_ºL ,2015

Commune principale des travaux : RETHONVILLERS
Adresse des travaux prévus:

Coordonnées de l'exploitant:

Raison sociale, SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Personne à cont')cl~r : .T"'-A"B::E=:'L,,,F==c::- _
Numéro / Vole: 24 rue Jean Jaurès

iii les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés iJU regard des inrcrmenons fournies. Dlstanc.c :. à : m

D II Y él au mains un rèseeu/ouvreqe concerné (voir nste [clute}.

les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous repondre. La déclaration est à renouveler.

Catégorie de réseaux/ouvrages (voir liste des categories au verso) :

Modification ou extension de nos réseaux louvrages
Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un dêlClI [nférleur à 3 mols: _

D Réalisation de modIficatIons en cours sur notre réseau/ouvrage.
veutttez contacter notre représentera : _ Tél" ,I, 1 , 1 , 1 ,

NB : La crasse de
precision A, e ou C
nguTe dilns tes pinns.

D äèuntcn sur cbcntler ocur localisation du réseau/ou v rage :

_1_1_- O cm

Date retenue d'un COmmun accord: _/ _/ il _ h _

O
O
D

cu Prise de RDV il r'nuttauve du declarant (date du dernier appal non conclusif: _I _ I I
Votre prejet doit tcnir compte de ra servitude protégeant notre ouvrage.

(CÖlSd'un rècécnsè ee DT) Tous les tlonçons dans rempríse ne sont pas en tceeuté de crasse fl : In veS!lgatlons complementaires ou clauses pÖlrllculiêrcs au marche Ölprellair.

tes branchements situés dans l'emprise du projer et pourvus d'affleurant sont tous renechés il un réseau principal scuterraln Identifié dans les plans joints.
: facultatif s; notormouon est fournie sur le

Recommandations de sécurité

Impossible

Lt!5 recommandations t~chnlqut!S 9~nt!ritles en fonction des reseau ....et dcs techniques de tr,JV¡JUK p'évItes sont consulfdålt's sur 1V1Y1Y.reseaux-et-Ciln<llis.Jt;onS.gouv.fr

les recornmandencns techniques specifiques suivantes sont il ecpuquer, en fonction des risques nés il l'utllisëtlön des technIques de travaux employees:

Rubriques du guide technique relatives ~ des ouvrages ou travaux spécifiques:

Pour les exploitants de lignes ètecrrtques : Si te distance u'apcrccne êI été précisée, Ie mise hors tension est: O pcssrbte
Mesures de sécurité å mettre en œu v re : _

Dispositifs Importants pour la sécurité: Aucun dans l'emprise

Cas de dégradation d'un de nos ouvrages

Encas de degradatIon d'un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de telephone suivant: LQ..3.2. 2 B 84 n B,8!
Pour toute enomene susccptlble de mettre en cause la sécurlte au cours du déroulement du chantier, prévenir le service departemental d'IncendIe et de
secours (par défaut le 18 ou le 112) :

Responsable du dossier
Nom. ROlli!! AR.LDu:E __ .,."!- -'--__ "'---
Désignation du service : _--:--'1I~'--_=~----~-~-~~
Tel. ,10,312218,814,718,83''''- 'C,_' Date, 041@_I 201§ . y compn .. les plans:

,H ........

l" I,,,,,· 7IJ-17 tN t'i I••n'·,e, 1978 mrnl,r.~rel.>I...,-,l '1~'n,!"lI1'Q'u(" 1111"Ilf.(l4:--s ~f tiur ~fIoJ'ik,,Q.:r'/II¡Uu~,.dfTJ,r(/~, rt$ er dt" r«M,'Il/lo" (/,'5 <Il'lf1"~'i" "lIllrfl "<:.~O/p.lI"$Il'trS 1I~~II,,"I""l1Srill fD,mllljl,re



N'1443S-02

...'........ ,~-.,._....
"I"I!"IQO"' r.A~~

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie rëçtementetre) du Code de l'environnement
et de te section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de te 4llmc partie (partie réçtemeototre) du Code du treven

Destinataire

Dénomination: EOLFI

o
O
O

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT /DlCT
conjointe

Complement d'adresse:

Numéro / VOle: 12 ROND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

uco-cu I BP :

Code Postal! Commune:

Pays:

17,5,0.0 ,81 PARIS------------------------France

NG consultation du tétèservrce : 12,0,1 5 7. 4 OO7 4 :3 T Z 9
Référence de l'exploitant: 99006503-SAN
NG d'affaire du declarant: -::-::-::7::::-:-:-.,.------

Personne il contacter (declarant): CROIZE Antoin~ _
Date de reception de la déclaratlcn : ~ / .!J.L /?_Q1§___

Commune prtnrlpele des travaux: RETHONVILLERS
Adresse des travaux prévus:

Coordonnées de J'exploitant:

natson sedute : SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Personne il conructer : T.~Ac:;:B"E:,L:;:.:'Fc-::;:::- _
Numéro / Voie: 24 rue Jean Jaurès

Lieu-dit / BP : ----:::-:c-:-::-=-:--::=:-:-:==-=-:-:-:::-:-===
Code Postal/ Commune: Iß.MI_QJ
Tél. : ,O ,312 ,21l ,8 ~ 7 ß a I

les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. t.a dècleratton est å renouveler.

o les rèseaux/ouvraçcs que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des Informations fournies. Distance > fl : m

O Il y él au molns un rèsceu/ouvreçe concerne (voir üstc jciute).

Catégorie de réseaux/cuvraqes (voir l/ste des categories au verso) :

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages
Modlncation ou extension de reseau/ouvrage envisagee dans un délaI Inferieur à 3 mols: _

O Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage.
Veuillez contacter notre représentant: _

NB : Ul clesse de
prëClslol1A, Elou e
ligure dans res plans.

O Réunion sur chantïer pour localisation ev reseau/ouvrage:

_1_1_-

_1_1_-

cm

cm

Date t etenuc d'un commun accord: _/ _/ il _ h_

O
O
O

av Prise de RDV il 1'lniti.Hive du dëclarant (tlatc du cernter appe! non concfustt : _I _ I I

Vatn! projet doit lcrm compte de te servuuee protegeant notre ouvrage.

(cas d'un recéplssh de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité Ce cesse A : Invesllgoltlons complementaires ou creuses oilrtlcu!lhes au merene a prévclr.

Les brancnements situés dans l'emprise du projet et pourvus d'affleurant sont tous rattaches å un réseau principal scuter-arn íeenunè dans les plans [elnts.
( I) : facultatif si ¡'in(ormiw'on esr tourntc sur le plan

Recommandations de sécurité

ImpossIble

les rt!comm¡mdiJUons rechmques genêr;Jles en fonction des réseiJtlJtct des tl.'chniqUf"S de lrd'-,W" pr¿..ues sonf consultolbies sur IIIww,rcseavx·e!·CiJndlls.JtlonS.gouv.fr

les recommandations techniques spècltrques suivantes sont it appliquer, en fonction des risques ttès ft l'utUisiltlon des techniques de travaux employees:

Rubriques du guide tcctmtque relatives fl des ouvrages ou travaux specifiques:

Pour les exploitants de lignes étecrrícucs : sl te distance d'approche Cl été crèctsèe, te mise hors tensIon est: O po<;sible
Mesures de securite à mettre en œuvre: _

Dispositifs Importilnts pour la sécurité: Aucun dans l'emprise

Cas de dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de dégradation d'un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de tëJéphone suivilnt: J:LU ~ 8 8' 4 718181
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la securlté <lU cours du déroulement du chantier, prevenir le service departemental d'incendie et de

secours (par defaut le 18 ou ie 112) :=====================================

Signature:

D.te: 041 08 1 2015



N° consultation du téfèservfce : [2,0 ,15 OJ 2 4,Q&l...§.l"!'!.2l.~
Reference de l'exploitant: 99006504-SAN
ND d'affarre du declarant: -,-=-,-=,--_-, _

Personne it contacter (déclcrent) : CROIZE Anloine
Date de reception de le declaration: _2-ª I _Q?,_ I ~Q1_5__

Commune principale des traViJUIC : RETHONVILLERS _
Adresse des travaux prévus :

Coordonnées de l'exploitant:
aetson scclale : SICAE DE LA SOMME ET QU CAMBRAlSIS
Personne å contacter : ~T:..A:¡:B::E:::L=.F=-; _
Numéro I Vole: 24 rue Jean Jaurès

LIeu-dit I BP : ----,.:cc,---=---=--=-,,-,==-=-:-,-~==:-c
Code Postal I Commune , ~.P.11OJ ROSIERES EN SANTERRE
Tel. , 1°.312,21l ,B ti 788 I

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

11.11
..... _·1 .. '...... _ ....

N',443S'02

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie re9fementalfe) du Code de t'envtronnement
et de fa section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de fa 4~'ftICpartie (partie régfementaire) du Code du travail

Destinataire

&':I
D
D

Récépissé de DT

Récépissé de DIeT

Récépissé de DT/DICT
conjointe

Denomination:

Complément d'adresse:

Numero I Vale:

EOLFI

12 RaND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

lieu-dit / BP :

Code Postal/ Commune:

Pays:

17,5.0,0 ,BI PARIS------------------------
France

o les rèseeux/ou ....rages que nous explcrtcns ne sont pas concernés au regard des Informations fournies. ülsrance > iJ : m

D Il Y a au molns urt rèseeu/ccvreçe concerné (voll' Hstc jointe).

Categorie de rèseaux/cuvraçes (voir liste des catégories au verso) :

Modificationou extension de nos réseaux louvrages
Modification ou extensrcn de reseau/ouvrage envisagee dans un dtHc11inférieur à 3 mols: _

O Réalisation de modifications en cours sur notre reseau/ouvrage.
Veuillez contacter notre representant: _ Tél. . '-'-'--'-'~_Ll ~'.-Ll~,-,I

NB : La classe dt:
precision A, e ou C
figurl! dans res plans.

D Réunion sur chentler pour IOCilhsiltion du réseewccvraçc :

_1_1_--
_1_1_-

___ cm

cm
Dilte retenue d'un commun accord: _I _I à _ h_

D
D
D

ou Prise de RDV il rtnnreuve du déclarant (date du demter ecoct non conclusif: _I _1 )
Votre projet con temr compte de Ia servnude protê9cant notre ouvrage.

leas d'un récéeusé de DT) Tous les tron1;OnS eaes l'emprise ne sont pas en totenté de crasse A: tnvesnqeucns ccmcremeerarres ou clauses purncuüèrcs cu marc.he il prévoir.

Les brancr.ements situés dilns I'emprlse du projet et pourvus d'affleurant sont tous rc1ttac.hes à un reseau pnnclpal scuterraln identifié dans les plans joints,
: fc1culta(if si plon

Recommandations de sécurité
Les rccomm"nd,wons lechmqlJes gr;lnerù/cs en fonctlon aes rè!¡eaux ct des tecfmlques de lrav.:JUx prévues sont consulfdoles sur Ivw' v.rcsr:au ...·et-c.:Jno/lsoltions.gouv,(r

Les recommandations techniques spèctñques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques lies il t'unnsancn des technIques de travaux employees:

Impossible

Rubriques du guide technique terattves à des ouvrages ou travaux spécifiques:

Pour les exploit<lnts de lignes ètectrtques : si la distance d'approche a ete précrsèe. Ie mise hors tension est: O possible
Mesures de sécurtrè à mettre en œuvre; . _

Dispositifs importants pour Ia sécurité: Aucun dans l'emprise

Cas de dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de degradation d'un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de térépbcne suivant: .J1__:.t..U 8 8 4 718181
Pour toute anernette susceptible de mettre en cause la sêcurltê au cours du déroulement du C.hiJntier, prevenir le servke dêpartemental d'Incendie et de

secours (par defaut le lB ou le 112) : ============================================

Tel. :

Signature:

Date, 04/0B1201§



N° censuttetton du télèservtce : L~JL!_2-º-I..5..!.Q.¿)_-ª-Q_ll ~ ....l.J'
Référence de l'exploftenr : 99006505-SAN
N° d'etretre du declarant: -=-=-=-:-=::-,_-, _

Personne il contacter (déclarant): CRO ZE Antoine
Date de rècecncn de ta declaration : ~ / -ºL / f.9J_§__

Commune princIpale des travaux: RETHONVILl,.E""'R"S'-- _
Adresse des travaux prévus :

Coordonnées de l'exploitant:
R.I,on sccíete : SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Personne å contacter: 1_:_A:..:.;:B"E::L::."F==-::- _
Numéro / Vole: 24 rue Jean Jaurès

...

....·,·f .. ,',_~
Il"'_'MjQjJl ,. .. ~ç.olQ

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

W1443S'02

Au titre du chapitre TVdu t,tre V du /ivre V (partie réçtemente.æ) du Code de l'environnement
et de la section 12 du chapitre IV du titre 111du livre V de la 4'-""C partie (partie réglementaire) du Code du travail

Destinataire

Dénomination: EOLFI

iii
O
O

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT/DICT
conjointe

Complément d'adresse:

Numero / Vale: 12 RaND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

LIeu-dit I BP :

Code Postal/ Commune:

Pays:

17.5,D'o 81 '-PA""R""I..:_S _
France

Ell les reseaux/ouvrages Que nous exploitons ne sont pas concernes au regard des tnrormcnons fournies, Distance> à : m

O II Y a au motus un réseeu/cuvreçe concerné (voir üste jointe).

Categorie de reseaux/ouvrages (voir liste des céJtegories au verso) :

Modification ou extension de nos réseaux louvrages
ModificatIon ou extension de reseau/ouvrage envisagee dans un délel lntérteur il 3 mois: _

D néensaucn de modifications en cours sur notre reseau/ouvrage.
veuûlea contacter notre representant: _ Tél. , \ , I , I , \ ' I ,

NB : L:l cresse de
preCision A, O ou e
ngure lians tes plans.

D Réunion sur enenuer pour locabsatton du résecc/covrece :

_1_1_-
_1_1_-

cm

cm
Date retenue d'un commun accord: _I _I à _ h_

O
O
O

ou Prise::de ROV à rtmncuve du declarant (date du dernier appel non conclusif: _I _I I
Votre crcjet doit tenir compte de ta eervucec protegeant notre ouvrage,

(Cil!; d'un récép.ssé de DT) Tousles ttonçcns d"'n~ ¡·emprise ne sont pô:lSen rctauté de classe A : invcstlgatlons complémentalre'S ou dOluscs particulières au mo1rche ol prévoir.

les branchements situes dans l'emprise du prcjec et pourvus c'arüecrent sont tous rettacnes å un réseau pr¡nclpal souterrain identifié dans les plilns joints.
: {ilcu/tatif s/l'ln(ormarion est lournie

Recommandations de sécurité

Impossible

res rccommôJnd.Jtlons lec/mlques f}r!:ner:J/es en foncllon am r~'ei1(J/( m df!s Il!chnlqucs ao troJVIlU/( p,¿vues sont consultllb/cs sur www.n!scllu:ar·cr·CilnilIlS.l/1ons.gouv.rr

les recommandatIons techniques spèctñqves suivantes sont il appliquer, en (onction des risques lies å runusanon des techniques de travaux employees:

Rubriques du guide technique retettves à des ou ....rages ou travaux specifiques:

Pour les exploitants de lignes électriques: sila orstance d'approche a ete precisee, le mise hors tension est: O possible
Mesures de securite â mettre en œuvre: _

Dispositifs Importants pour la sécurité: Aucun dans l'emprise

Casde dégradation d'un de nos ouvrages

En c.as de degradatlon d'un de nos ouvrages, contactez nos services au numero de télephone suIvant: UL.U 2 B B·4 7l B.Bl
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chilntier, prevenir le service departemental d'Incendie et de
secours(pardefautlelBou Ie 112) : _

~I



N° censunenon du tètéservtce : 12. 0.1 5 O7 2. ~1 ? 6 T 4 5 --l..l
Référence de rexptottent : 990065"'0"'6"_-__,S,,A_,N"-_
N° d'etterre du déclarant;

--===:::-:-:-:-----
Personne it contacter (déclarant) : _ç..B_O!ZEAntoine

Date de récecttcn de ta déclaration : ~ / _QI._ / g_º-1.§._
Commune prinCipale des travaux: RETHO VILLE S

Adresse des travaux prévus:

Coordonnées de l'exploitant:
Raison scctete : SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Personne à contacter: ..:,l;_Ä"B::E"L:::;.:.F==:=- _
Numéro / Vole: 24 rue Jean Jaurès

Lreu-dlt 1 BP : -----:::--::--.-:::-:-,-==-==:::c=-=-=:-:-=-:-:-:===
Code Postal/Commune: Iª-M 7 º I
Tél. : ,0 ,312 Æ :8 ,8 fl 7 Il 8 I

...,-~,'_.,,-'"
~'o\"UQU""""~"'''

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

N'144JS'02

Au titre du chapitre TVdu (,tre V du livre V (partie réglementalfe) du Code de l'environnement
et de te section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de te 4<Imr partie (partie réglementaire) du Code du treveit

Destinataire

o
D
D

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT/DICT
conjointe

Denomination:

Complément d'adresse:

Numero / Vale:

EOLFI

12 ROND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

Lreu-dtt 1 BP :

Code Postal 1Commune:

Pays:

17,5,0 ,o ,8 I PARIS------------------------France

Les renselçnemerus que vous avez Iovrms në nous permettent pas de vous repandre. t.a dèctaretlcn est à renouveler. Precisez notamment:

o Les rèseeux/cuvraqes que nous exploItons ne sont pas concernes au regard des Informations fournIes. Distance> il : m

D [I y a au molns un réseeu/ouvreqe ccocernè (voir uste joInte).

catéqcne de reseaux/ouvrages (voir liste des catégones au verso) :

Modification ou extension de nos réseaux louvrages
Modlflcatlon ou extension de reseau/ouvrage envisagee dans un dela! Inrérleur il 3 rnors : _

O Réalisation de mcdtücaucns en cours sur notre reseau/ouvrage.
Veuillez contacter notre représentant: _ Tel. : L...._l_.,-,-I ~,-,Iw.....L1~,_JI

NB : La clesse ec
préci!<lonA, B ou C
figure dans les plans.

O Rèunlcn sur chantIer pour localisation du reseau/ouvrage:

cm
_1_1___ ___ cm

Dati:: retenue d'un commun accord: _I _/ å _ h_

D
D
D

ou Prise de ROV à l'inItiative du déclarant (date du ce-ruee appel non conclusif: _I _1 )
Votre projet dolt tenir cornete de la servitude protégeant notre cuvroçe.

(cas d'un réeëcusë de On Tous les tronC;onsdans l'emprise ne sont cos en toteutè de classe 1\ : invcst1gal!ens ccmatèmentarres ou cevscs particulières au marche a prèvclr.

les branchements snues dans l'emprise du projet et pOUr\lUSd'affleurant sont tous rencchés il un réseau prlnc,pal seuterrato ldentlflè dans les plans [ctnts.
: (.:Jeu!t;)t;fsll'lIIformiltion est fournie sur le

Recommandations de sécurité

ImpossIble

Les n.ocomm¡mdatlcns techn'ques 9tlneralcs t'n (onction des rést'auJt et des I¡:chnlqves di! tra"dUlI" p'c"vcs sont consultables sur \vwl~.resellux·et-c.;md{fScltions.90uv.fr

Les recommandations tectmtques spéctñqves suivantes sont å appliquer, en fonction des risques üés è !'utl!Jsatlon des tecrmíques de travaux ernptcvées :

Rubriques du guide technique relatives il des ouvrages ou travaux spèciñques :
Pour les exploitants de lignes étectrtques : st la d.stance d'epprocne a été préctsèe, Ia mIse hors tension est: O possible
Mesures de sécurIté il mettre en œuvre: _

Dispositifs importants pour la seeurité : Aucun dans l'emprise

Cas de dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de degroJdatlon d'un de nos ouvrages, contactez nOS servIces au numéro de téléphone suivant : ~Q3 2 2 B 84718,81
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantIer, prévenir le service departemental d'Incendie et de

secours(pardé~utle180u le 112) :==========================~~;:=======================================================



ND consultation du tètéservtce : l~L2J)_L?,.1IQ¿1.2J!1fJ..1 L J....J
Référence de l'exploitant: 99006507 -SAN
ND d'affaire du detlarant :

Personne à contacter (déctarent) : CRO ZE Antoi e
Date de reception de Ja décleranon : 29/ -ºL /2015 __

Commune prtocrpele des travaux: RETHONVILLERS
Adresse des travaux prevus:

Coordonnées de l'exploitant:

Raison sociale: SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRAlSIS
Personne è contacter: "";_A'"B"E==L".F==-::-- _
Numéro / Vole: 24 rue Jean Jaurès

lieu-dit / BP : -----::---c---::-:-,--==-====-=c:-::-:--:-::==
Code Postal I Commuoe : Ill,Q 1 Z!l.1 ROSIERES EN SANTERRE
Tel.: ¡O,312,2¡B ,B~ 7 8 B I

..., ,_.,,, ...
M' 'IUQI" r"',"«ISl N·l"43S·02

Au titre du cneoure IV du titre V du livre V (partie ré¥.!;menrdlre) du Code de J'environnement
et de la section 12 du chapitre IV du titre Il/ du /ivre V de la 4' asrue (perue réglementaire) du Code du travail

Récépissé de DT
Récépissé de DIeT

Destinataire

iii
D
D

Récépissé de DT

Récépissé de DICT

Récépissé de DT/DleT
conjointe

Dénomination;

Complément d'adresse:

Numero / Voie:

EOLFI

12 ROND-POINT DES CHAMPS ELYSEES

lieu-dit / BP :

Code Postal/Commune:

Pa'iS :

17,5.0 .o ,8 I ;_PAc..Rc..I"'S _
France

iii
D

Les rèseeux/ouvreçes que nous exploitons ne sont pas concernes au regard des Informations fournies. Distance> il : m

II y a au mctos un reseau/ouvrage ccncemé (vof üste Jointe).

Catégorie de reseaux/ouvrages (voir liste des cstéçones au verso) :

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages
Modification ou extensjcn de reseau/ouvrage envisagee dans un delal inferieur à 3 mois: _

D RCilllsatlon de modifications en cours sur notre réseeu/cuvrcçe.
Veuillez contacter notre représentant: _ Tel. :

NB : Ln desse de
préciSion Ä. B ou t
figure ónns les plans.

D Réunion sur chantler pour tccenscuon du reseau/ouvrage:

_1_1_-
_1_1_-

cm

cm

Oille retenue d'un commun accord: _/ _1 å _ h _

D
D
D

ou Prise de ROV il l'iMiilllVe du cèctaront (date du dernier appe! non condusIf: _I _I )
Votre prejet dolt tenir compte de ta servitude protegcnnl notre cuvrcqe.

(cas d'un recepisse de DT) Tous les tronçoM dens l'emprise. ne sont pas en totalité de cresse A : in\lestlgatlcns complémentaires ou eecses pilrtlculh~res au marche il prc\'olr,

Les brenchements situés dans l'emprise du projet et pourvus d'affleurant son, tous rattaches fl un réseau ormeteet sccterretn identifie dans les plans joints.
s/ l'information est foum/e sur fe

Recommandations de sécurité
Les f1!commandallons techniques l}o!ncrOJ/csI!n fonction des réseault ct des rechniques de ('''vault prevues sont consult.1bles sur IVwlv.rescau1t-t'c·canallsations,goul'.I,

Les recommandations tectmtques spécifiques sutventes sont à appliquer, en fonction des risques Iles à l'utilisation des techniques de travaux employées:

Rubriques du guIde technique relatives il des ouvrages ou travaux specifiques:

Pour les exptcttaots de llgnes ètectrtcues : si la distance d'approche a ete precisee, te mise hers tensten est: O possIble
Mesures de securite il mettre en œuvre: _

Impossible

Dispositifs importants pour la securite: Aucun dans l'emprise

Cas de dégradation d'un de nos ouvrages

En cas de dégradation d'un de nOS ouvrages, contactez nos services au numéro de tèléphcne suivant: L.9._3_2_2 8 8, 4 118,81
Pour toute ancmatte susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le servíce dècerternentet d'Incendie et de
secours (par défaut le 18 ou le 112) : _

Tél.



_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination :

Complément / Service : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 

Pays : 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(Rcp_V5_v1.01)

N° 14435*02

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

2

✔

CROIZE ANTOINE

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'etre dans l’emprise TVX

✔

Voir chapitre 5 du guide technique relatif aux travaux

CS 80633

France

EL

10 RUE MACQUET VION

C200 A3 (4)

0176614701

M QUEHEN GERARD

✔

07/08/2015

1531032679.153201RDT02

+330322226583

✔

CROIZE ANTOINE

29/07/15

●

2000

✔

RETHONVILLERS, 80700

✔MASSE A3

Aucun dans l'emprise

ERDF PICARDIE

2015072400513TRP

80011 AMIENS CEDEX 1

75008 PARIS

07/08/15

12 ROND POINT DES CHAMPS ELYSEES

200 07/08/2015

pproches au réseau

vous devrez avant le début des travaux évaluer les distances d’a

M QUEHEN GERARD
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

M QUEHEN GERARD

07/08/2015

1531032679.153201RDT02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multiformats.Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

POUR NOUS CONTACTER :
Vous disposiez par le passé de la possibilité d'effectuer vos déclarations à ERDF via
 l'outil dictplus. Dorénavant, ERDF vous propose d'utiliser le site internet
Protys.fr pour un envoi direct dématérialisé de vos déclarations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

NOUS REPONDONS A VOTRE DEMANDE PAR RAPPORT A l'EMPRISE INDIQUEE

10 RUE MACQUET VION

M QUEHEN GERARD

ERDF PICARDIE

2/121531032679.153201RDT02 - 80700 RETHONVILLERS
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur 
les plans, les ouvrages souterrains ont été 
construits à une profondeur moyenne de 0.50 m 
sous trottoir ou accotement et de 0.85 m sous 
chaussée. Toutefois des contraintes de construction 
et des opérations éventuelles de décaissement ou 
de remblaiement survenues depuis la pose de 
l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces 
règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur 
moindre au niveau de la remontée vers les 
affleurants (coffret, poteau, etc, …) 
 

6/121531032679.153201RDT02 - 80700 RETHONVILLERS



Coffret électrique

Armoire électrique

BT HTA

{Fourreau

Accessoires

Bout perdu

Remontée aérienne

Noeud topologique

Coffret type REMBT
Armoire de comptage BT
Armoire HTA

Symboles et description

Boîte BT sous trottoir
Réseau

Branchement

BT
HTA

BT
HTA
RAS BT
RAS HTA
BT pénétrant dans un bâtiment
HTA pénétrant dans un bâtiment

Branchement

Branchement abandonné

Mise à la terre

BT
HTA

Jonction

Dérivation

Coffret réseau et branchement

Réseau nappe niveau supérieur

Réseau nappe niveau inférieur

Réseau nappe niveau supérieur

Réseau nappe niveau inférieur

Réseau abandonné Réseau abandonné

Légende du Plan de détail

Armoire à Coupure
télécommandée

Armoire à Coupure
Manuelle

Coupure

Fausse Coupure

Sectionnement

CRCoupure rapide

ADC

Boite de coupure

Boite coupe circuit

RM BT

Non normalisé

Tarif jaune C4

Tarif bleu C5

Client MHRV

Producteur BT G

Poteau
remontée Aéro

Jonction
Etoilement

Jonction
Extrémité

Jonction
Chgt Sec.

BT

HTA

BT ABAN

HTA ABAN

BT BRCHT

Aérien
Torsadé

Poste DP

Poste Client HTA

Poste de Répartition

Poste de Production

Connexion Aérienne
Chgt Sec.

Réseau électrique Poste électrique Coffret BT

Armoire HTA

Client BT

Souterrain

Aérien
Torsadé
Souterrain

Aérien
Torsadé
Souterrain

Torsadé
Aérien

Souterrain

Connexion-jonction

Appareil de coupure aérien
Interrupteur

non télécommandé

Interrupteur
telecommandé

Interrupteur
non télécommandé

avec ouverture
à creux de tension

N° AFFAIRE

Poste Source

Poste DP
Client HTA

Poste DP
Client-Production

Poste Client
Production

Poste DP
Production

Poste de
transformation

HTA/HTA

Boite de coupure
3D

Boite de coupure
4D

Zone en projet

Légende du Plan de Masse

Représentation des principaux éléments constituant les ouvrages électriques exploités
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination :

Complément / Service : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 

Pays : 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(Rcp_V5_v1.01)

N° 14435*02

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

M QUEHEN GERARD

07/08/2015

1531032693.153201RDT02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multiformats.Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

POUR NOUS CONTACTER :
Vous disposiez par le passé de la possibilité d'effectuer vos déclarations à ERDF via
 l'outil dictplus. Dorénavant, ERDF vous propose d'utiliser le site internet
Protys.fr pour un envoi direct dématérialisé de vos déclarations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

NOUS REPONDONS A VOTRE DEMANDE PAR RAPPORT A l'EMPRISE INDIQUEE

10 RUE MACQUET VION

M QUEHEN GERARD

ERDF PICARDIE
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur 
les plans, les ouvrages souterrains ont été 
construits à une profondeur moyenne de 0.50 m 
sous trottoir ou accotement et de 0.85 m sous 
chaussée. Toutefois des contraintes de construction 
et des opérations éventuelles de décaissement ou 
de remblaiement survenues depuis la pose de 
l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces 
règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur 
moindre au niveau de la remontée vers les 
affleurants (coffret, poteau, etc, …) 
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Coffret électrique

Armoire électrique

BT HTA

{Fourreau

Accessoires

Bout perdu

Remontée aérienne

Noeud topologique

Coffret type REMBT
Armoire de comptage BT
Armoire HTA

Symboles et description

Boîte BT sous trottoir
Réseau

Branchement

BT
HTA

BT
HTA
RAS BT
RAS HTA
BT pénétrant dans un bâtiment
HTA pénétrant dans un bâtiment

Branchement

Branchement abandonné

Mise à la terre

BT
HTA

Jonction

Dérivation

Coffret réseau et branchement

Réseau nappe niveau supérieur

Réseau nappe niveau inférieur

Réseau nappe niveau supérieur

Réseau nappe niveau inférieur

Réseau abandonné Réseau abandonné

Légende du Plan de détail

Armoire à Coupure
télécommandée

Armoire à Coupure
Manuelle

Coupure

Fausse Coupure

Sectionnement

CRCoupure rapide

ADC

Boite de coupure

Boite coupe circuit

RM BT

Non normalisé

Tarif jaune C4

Tarif bleu C5

Client MHRV

Producteur BT G

Poteau
remontée Aéro

Jonction
Etoilement

Jonction
Extrémité

Jonction
Chgt Sec.

BT

HTA

BT ABAN

HTA ABAN

BT BRCHT

Aérien
Torsadé

Poste DP

Poste Client HTA

Poste de Répartition

Poste de Production

Connexion Aérienne
Chgt Sec.

Réseau électrique Poste électrique Coffret BT

Armoire HTA

Client BT

Souterrain

Aérien
Torsadé
Souterrain

Aérien
Torsadé
Souterrain

Torsadé
Aérien

Souterrain

Connexion-jonction

Appareil de coupure aérien
Interrupteur

non télécommandé

Interrupteur
telecommandé

Interrupteur
non télécommandé

avec ouverture
à creux de tension

N° AFFAIRE

Poste Source

Poste DP
Client HTA

Poste DP
Client-Production

Poste Client
Production

Poste DP
Production

Poste de
transformation

HTA/HTA

Boite de coupure
3D

Boite de coupure
4D

Zone en projet

Légende du Plan de Masse

Représentation des principaux éléments constituant les ouvrages électriques exploités
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Coumba THIOYE –25/07/2016 
 

Le projet éolien sur les communes de Rethonvillers, Etalon et Herly dans la Somme(80) n’impacte pas 

le réseau de transmission de Bouygues Telecom. 

Vue générale : 

 

Le site Bouygues le plus proche se trouve à 1.624 km du point B de la zone d’implantation. 

 



_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination :

Complément / Service : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 

Pays : 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(Rcp_V5_v1.01)

N° 14435*02

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

M QUEHEN GERARD

07/08/2015

1531032740.153201RDT02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multiformats.Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

POUR NOUS CONTACTER :
Vous disposiez par le passé de la possibilité d'effectuer vos déclarations à ERDF via
 l'outil dictplus. Dorénavant, ERDF vous propose d'utiliser le site internet
Protys.fr pour un envoi direct dématérialisé de vos déclarations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

NOUS REPONDONS A VOTRE DEMANDE PAR RAPPORT A l'EMPRISE INDIQUEE

10 RUE MACQUET VION

M QUEHEN GERARD

ERDF PICARDIE
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur 
les plans, les ouvrages souterrains ont été 
construits à une profondeur moyenne de 0.50 m 
sous trottoir ou accotement et de 0.85 m sous 
chaussée. Toutefois des contraintes de construction 
et des opérations éventuelles de décaissement ou 
de remblaiement survenues depuis la pose de 
l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces 
règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur 
moindre au niveau de la remontée vers les 
affleurants (coffret, poteau, etc, …) 
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PR1

PR2

Format A3 - Plan de masse

A3_I87500_07-08-2015_11-16-45
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination :

Complément / Service : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 

Pays : 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(Rcp_V5_v1.01)

N° 14435*02

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

M QUEHEN GERARD

07/08/2015

1531032713.153201RDT02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

France

ERDF ne possède pas d'ouvrage dans l'emprise déclarée de votre projet ou de vos
travaux.Veillez a envoyer votre déclaration au distributeur d'électricité référencé
sur le guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr)

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N'Y A PAS D'OUVRAGE EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

M QUEHEN GERARD

ERDF PICARDIE
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

 

 

Destinataire 
 
Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________ 

Pays : _____________________________________________________ 

 
 

 

 

 

 

 

Éléments généraux de réponse 

     Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

     ______________________________________________________________________________________________________________________ 

     Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

     Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

     Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc 

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages   

     Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible :  Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

     Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

     Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

     (cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l’emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marche a prévoir. 

     Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

     (1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc  

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

                     Responsable du dossier       Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc  
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________ 

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*02 
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Texte tapé à la machine
(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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RETHONVILLERS
Classe C BILLANCOURT

Classe C

0 125 25062.5 Mètres

±

(638414.271237029 , 2526917.9579833252)

POLE RDICT LENS
Rue Paul Sion
SP 1
62307 Lens Cedex

N° en cas d'accrochage : 0810 300 111
Système : LAMBERT II Etendu

Échelle : 1/5000

Légende
Conduite Allégée Existante

Conduite Enrobée Existante

Artère en Pleine Terre

Artère Aérienne Appuis FT et EDF
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RETHONVILLERS
Classe C
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BILLANCOURT
Classe C

RETHONVILLERS
Classe C
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[C]

[C]

0 25 5012.5 Mètres

±

(639131.771237029 , 2527077.498459593)

POLE RDICT LENS
Rue Paul Sion
SP 1
62307 Lens Cedex

N° en cas d'accrochage : 0810 300 111
Système : LAMBERT II Etendu

Échelle : 1/1000

Légende
Conduite Allégée Existante

Conduite Enrobée Existante

Artère en Pleine Terre

Artère Aérienne Appuis FT et EDF

© Orange
Référence: REF02 / 6

© DICT.fr - 43599 - 64602 - 124878315 - 13736216 - 10/08/15 10:55 - Chantier NR 80700 RETHONVILLERS
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RETHONVILLERS
Classe C

HERLY
Classe C

0 25 5012.5 Mètres

±

(638844.6246094474 , 2527237.804808748)

POLE RDICT LENS
Rue Paul Sion
SP 1
62307 Lens Cedex

N° en cas d'accrochage : 0810 300 111
Système : LAMBERT II Etendu

Échelle : 1/1000

Légende
Conduite Allégée Existante

Conduite Enrobée Existante

Artère en Pleine Terre

Artère Aérienne Appuis FT et EDF

© Orange
Référence: REF03 / 6

© DICT.fr - 43599 - 64602 - 124878315 - 13736216 - 10/08/15 10:55 - Chantier NR 80700 RETHONVILLERS
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HERLY
Classe C

RETHONVILLERS
Classe C

BILLANCOURT
Classe C

[C]

[C]

[C]

0 25 5012.5 Mètres

±

(639131.771237029 , 2527237.804808748)

POLE RDICT LENS
Rue Paul Sion
SP 1
62307 Lens Cedex

N° en cas d'accrochage : 0810 300 111
Système : LAMBERT II Etendu

Échelle : 1/1000

Légende
Conduite Allégée Existante

Conduite Enrobée Existante

Artère en Pleine Terre

Artère Aérienne Appuis FT et EDF

© Orange
Référence: REF04 / 6

© DICT.fr - 43599 - 64602 - 124878315 - 13736216 - 10/08/15 10:55 - Chantier NR 80700 RETHONVILLERS
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HERLY
Classe C

RETHONVILLERS
Classe C

0 25 5012.5 Mètres

±

(638844.6246094474 , 2527398.111157903)

POLE RDICT LENS
Rue Paul Sion
SP 1
62307 Lens Cedex

N° en cas d'accrochage : 0810 300 111
Système : LAMBERT II Etendu

Échelle : 1/1000

Légende
Conduite Allégée Existante

Conduite Enrobée Existante

Artère en Pleine Terre

Artère Aérienne Appuis FT et EDF

© Orange
Référence: REF05 / 6

© DICT.fr - 43599 - 64602 - 124878315 - 13736216 - 10/08/15 10:55 - Chantier NR 80700 RETHONVILLERS
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HERLY
Classe C

RETHONVILLERS
Classe C

0 10 205 Mètres

±

(639131.771237029 , 2527398.111157903)

POLE RDICT LENS
Rue Paul Sion
SP 1
62307 Lens Cedex

N° en cas d'accrochage : 0810 300 111
Système : LAMBERT II Etendu

Échelle : 1/1000

Légende
Conduite Allégée Existante

Conduite Enrobée Existante

Artère en Pleine Terre

Artère Aérienne Appuis FT et EDF

© Orange
Référence: REF06 / 6

© DICT.fr - 43599 - 64602 - 124878315 - 13736216 - 10/08/15 10:55 - Chantier NR 80700 RETHONVILLERS
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INTERLOCUTEUR: D.THOMAS

TEL.: 03 26 OS53 23

FAX: 03 26 OS53 25

MAIL: Didier-g.thomas@rte-rrance.com

OBJET: Projet éolien de RETHONVILUERS

Commune de RETHONVILUERS

A l'attention de Mr Antoine CROIZET

Réseau de transport d'électricité

VOS REF,: Servitudes Electriques EOLFI SAS
12 ROND POINT DES Champs Elysées

75008 PARISNOS REF,: LE-MAIN-CML'GMR'CA-PPE-lS-00242

Reims, le lundi 17 août 2015

Monsieur,

En réponse å votre consultation en date du 11 Aoüt 2015 concernant le projet en objet et d'après
les informavous nous avez transmises, nous vous informons que RTE GMR Champagne Ardenne
exploite les ouvrages suivants:

• 225000 Volts PERTAIN-ROYE 1
• 63000 Volts å double circuits PERTAIN-ROYE 1 et PERTAIN-ROYE 1

Compte tenu du caractère sensible et stratégique de nos ouvrages, et suivant les mesures de
sécurité préconisées par la OREAL picardie, RTE préconise une distance d'éloignement
supérieu re :

• à 1,4 x la hauteur de l'éolienne pâles comprises en 400 000 volts et 225000
volts par rapport å l'axe de la ligne afin d'éviter ou du moins limiter les conséquences
d'une chute ou de projections de matériaux.
• à 1,2 x la hauteur de l'éolienne pâles comprises en 63 000 volts par rapport å
l'axe de la ligne afin d'éviter ou du moins limiter les conséquences d'une chute ou de
projections de matériaux.

Nous vous précisons également:

• qu'en cas de chute ou projection de matériaux (morceaux de pales, givre, etc ...)
nous tiendrons l'exploitant responsable de tous dommages causés å nos ouvrages, aux
utilisateurs qui y sont raccordés ainsi qu'aux tiers. Nous vous précisons que, si un tel
sinistre devait se produire, les montants d'indemnisation pourraient être considérables.
Bien entendu, il vous appartient d'éviter ou du moins limiter ce risque en prévoyant
des distances d'éloignement suffisantes,

CENTRE MAINTENANCE DE ULLE

Groupe Malntel1<Jnce Réseau Champagne Ardenne
IMPASSE DE LA CHAUFFERie· BP 2'16
5J059 REIMS CfOEX
TEL; 0326 OS53 53· FAX: 0326 36 46 70

RTE géseeu de Transport d'EJeaflCltê,
société: anonyme à dlU!Ctolrt et conseil de survell\ance
au capital de 2 132 285 690 euros
R.C.S.Nanterre +14 619 258 IVlVIV.rt~franœ.com

mailto:Didier-g.thomas@rte-rrance.com


• que les travaux projetés de raccordement électrique doivent respecter la distance
minimale prescrite par l'arrêté fixant les conditions auxquelles doivent satisfaire les
distributions d'énergie électrique (dit « arrêté technique »).

• que la réalisation du projet devra respecter la réglementation en vigueur et en
particulier celle relative aux travaux à proximité des ouvrages électriques (Art R4534 -107
du code du travail, décret n091-1147 du 14 octobre 1991 et son arrêté d'application du 16
novembre 1994).

• Que si le pétitionnaire devait modifier son projet, ii serait nécessaire de nous le
communiquer afin que nous puissions nous assurer qu'ii est toujours compatible avec la
ligne précitée.

• que le présent avis ne vaut que pour les ouvrages de transport d'énergie exploités
par RTE GMR CHAMPAGNE ARDENNE à l'exclusion de ceux dépendants d'autres
exploitants (centres de distribution d'EDF, Régies, SNCF, etc ... )

Vous trouverez el-joint, à cet effet:

• Un extrait de carte réseau RTE
• Un document rappelant l'ensemble des dispositions du Code du travail précitées.
• Un document de prescriptions techniques relatives aux aménagements dans

l'environnement des ouvrages électriques.
• Fiche indicative de sécurité de la OREAL Région Picardie

Restant à votre entière disposition pour toutes précisions que vous souhaiteriez obtenir, nous vous
prions de bien vouloir agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Le Responsable de L'Activité Maintenance
du GMR Champagne-Ardenne

Alain BIONAZ
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Direction Régiollale de "Environnement,
de l'Aménagerncnc Cl du Logement de Picardie

•

PRÉfECTURE DE RÉGION PICARDIE

Service Energie, Glimm, Logemenr et Aménagement dul'errilllire
Pö/e Energie, elimar er Qualilé de la r..onstrucrion

Objet: Eoliennes « Ficbe indicative de sécurité»

Mesures de « précaution » préconisées par la DREAL dans le cadre de la demande de permis de
construire, en application l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme.

,

Les thèmes d. sécurité MeSUl·es de sécurité préconisées par la DREAL

1 - Normes de qualité de I. construction

Certiñcations de conformité :
- nux réglementations et nonnes européennes,

Qualité générale de la - å Ull référentiel d'assurance de la qualité,
construction - relatives à ta qualité de production électrique (compatibilité avec le réseau

public)
du constructeur å ta norme ISO 9001

2 - Implantation pur rapport aux infrastructures, distances d'isolement souhaitables

Nota: H - Hauteur du mat de l'éolienne comptée entre le sol et l'axe du rotor, D =Diamètre des pales

OS = DIstance mInimale de Sécurité comptée entro axes (entre l'axe de l'écllenne et I'.xe de l'ouvrage
" protéger (Iigno électrique, oléoduc, etc)

Distances de Sécurité modulabíes suivant It!niveau de tension des (ignes:
Lignes électriques haute - pour tes tignes électriques 225 et 400 KV DS = 1,4 x (H + D/2)
tension - pour tes tignes électriques 63 et 90 KV DS = t ,2 x (H + D/2)

minima supérieur il (H+D/2) + 50 m dans tous tes cas

Conduites de
- gaz, 4 x (1-1 + 0/2)

- hydrocarbures,
- produits chimiques, à défaut d'étude conlirmant qu'une distance plus f.ible est acceptable,
- ou dangereux pour muis avec un minimum d. 1,4 x (H + D/2).

l' en virønnement
- Instatlations

Classées pour la
Protection de - 500m
I'Environnement

- Locaux tiers

Distance minimale
Compte tenu des turbulences et des variations de pression dynamiques

entre 2 éoliennes
provoquées dans le siltage de l'éolienne « au veni i :
OS (dans le sens du vent dominant) = 4 fois le diamètre de la plus grande pate

t

,
..•

. '.~

Prése
pour
J'avenir

't .-, ••



R6seau de transport d"lectrlclt6

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR TOUT AMENAGEMENT ET TRAVAUX

AU VOISINAGE DES LIGNES ELECTRIQUES

DE TENSION SUPERIEURE A 50 000 VOLTS

Le prolet d'aménagement et travaux doivent raspeeter l'Arrêté Technique Interministériel du 17 mal2001 :

Tout projet d'aménagement aux abord d'une ligne électrique doit respecter les distances Imposées par cet arrêté.
Les distances à respecter dépendent du niveau de tension de la ligne électrique et de la nature des obstacles
concernés.

Les entreprises davront raspactar :

}> Avant les travaux: Le décret n·554-19 à 38 du 5 octobre 2011
)o Confonnément au décret du 5 octobre 2011, les entrepreneurs à qui seront confiés les travaux sont tenus d'établir une

DT et D.I.C.T (Déclaration d'intention de Commencement de Travaux) auprès de RTE à l'adresse indiquée au bas de
la présente dix jours (jours fériés non compris) au minimum avant le commencement des travaux.

}> Durant les travaux: Le droit du travail: 4ème partie, Livre V, Titre III, Chapitre IV, Section 12, à
partir de l'article R4534-101

Pour les Iravaux à proximité d'ouvrages électriques, il y est précisé qu'il est strictement Interdit à toute personne,
matériel DU engin de chantier de pénétrer dans une zone de sécurité définie autour du conducteur sous tension.

}> Pour les ouvrages souterrains, la distance à respecter est de 1.5 mètre

}> Pour les ouvrages aériens de tension supérieure DU égale à 50 000 Volts, la distance de sécurité est de
5 mètres: c'est le cas des ouvrages exploités par RTE.

Recommandations:

RTE recommande la prise en compte d'une zone d'évolution complémentaire de 2 mètres afin de permettre l'accès
aux terrasses et toitures de façon permanente et dans le respect des exigences du droit du travail. Ceci afin
d'éviter de devoir mettre hors tension une ligne de transport d'énergie d'intérêt général pour la réalisation de
travaux particuliers.

Ces dispositions sont représentées en page 3.

Quelles références pour te catcul des distances? :

Les distances imposées ci-dessus doivent être prises en compte dans les positions les plus pénalisantes des
cables électriques:

" Position verticale la plus basse du câble sous l'effet de la température

" Position latérale la plus importante induite par le balancement du câble sous l'effet du vent

A partir des caractéristiques de son ouvrage et du projet, RTE:

" Vérifie le bon respect des distances définies ci-dessus en situation finale

" Indique la zone de sécurité à respecter en vertical et latéral au regard des exigences du droit du travail.

RTE doit être consulté pour tout projet d'aménagement aux abonds des ouvrages électriques de tension supérieure
DU égale à 50 000 Volts, en étant destinataire des pièces permettant l'instruction du projet par les services de l'état
(permis de constuire, autorisation de lotir, déclaration de travaux ... ).

1/4



Accessibilité des ouvraqes électriques:

Tout pylOne implanté dans l'emprise d'un projet ou à proximité de celui-ci doit rester accessible en penmanence
aux personnels d'intervention ainsi qu'à leurs véhicules, suivant les modalités résultant des servitudes légales de la
loi du 15 juin 1906 et des textes subséquents.

Aucun terrassement ne doit être effectué à moins de 10mètres des pieds du support sans accord préalable de
RTE. le cas échéant, le talutage devra étre effectué dans les régies de l'art et de maniére à maintenir la stabilité
des massifs du support et leur résistance initiale.

Cas particulier des antennes et candélabres :

les normes qui définissent les conditions d'installation des antennes et candelabres imposent notamment que la
distance entre la partie la plus saillante de l'antenne ou du candélabre et le conducteur le plus proche soit d'au
moins 5 métres et qu'en cas de chute de l'antenne ou du candelabre, cette distance soit respectée.

Plantations:

RTE est tenu de garantir le respect des distances de sécurité entre la végétation et l'ouvrage électrique.

Aucune végétation ne doit jamais engager les distances de sécurité représentées sur le plan joint. le respect de
cette distance de sécurité affranchira le propriétaire des contraintes et coats générés par la coupe périodique de la
végétation aux abords des lignes électriques. En cas de non respect des distances prescrites, les travaux seraient
confiés a une entreprise spécialisée, mandatée par RTE, aux frais du propriétaire.

Ctôtures:

Afin d'éviter le phénomène d'induction, toute clOture métallique devra être mise à la terre. Cette clOture devra être
implantée au minimum à 5 mètres des pieds des supports ou le cas échéant devra être isolée dans cette zone.

Canalisations:

Tout projet de canalisation métallique parrallèle à la ligne électrique ou situé à une distance inférieure å 30 mètres
des pieds d'un support nous sera soumis pour étude. L'emploi de matériaux isolants (PVC ou similaire) est alors
fortement recommandé.

Piscine en plein air:
L'implantation de piscines en plein air est soumise å une réglementation particuliére en terme de distance à
respecter par rapport aux supports de lignes aériennes. RTE devra être impérativement consulté préalablement.

NOTA IMPORTANT:

Nous vous demandons de prendre toutes les dispositions nécessaires au bon respect des distances imposées, y
compris en phase travaux. Si la distance de 5 métres n'était pas respectée, la consignation de l'ouvrage ou la
mise à disposition d'un surveillant électrique serait indispensable et contraignante à la fois pour RTE et le Maitre
d'Oeuvre. De plus, un certain nombre de dispositions doivent alors être mise en œuvre.

le cas êchéant, vous voudrez bien en avertir RTE au plus tOt à l'adresse indiquée el-dessous afin de convenir des
modalités de réalisation (dispositions techniques, possibilités de consignation, calendrier, prise en charge
financiére ... ).

Si une consignation de la ligne électrique s'avérait nécessaire, RTE doit en être informé à minima 3 mois avant le
début souhaité des travaux afin d'étudier l'impact sur le réseau et donc la faisabilité de la coupure. Certains
ouvrages présentent un caractère stratégique pour l'équilibre du réseau électrique et l'alimentation des postes: ils
ne peuvent être consignés qu'à certaines périodes de l'année et sur des durées trés courtes. Tout accord sur une
date de consignation peut également être remis en cause au demier moment en fonction des contraintes du
réseau ou aléas climatiques.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE:
RTE - GET Champagne-Ardenne
Impasse de la Chaufferie - BP246

51059 REIMS Cedex
Tel: 03 26 05 53 53
Fax: 03 26 05 53 25

A l'attention du POlePatrimoine Environnement
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RECOMMANDATIONS TECHNIQUES

Rle
Réseau de transport d'électricité

Groupe Exploitation Transport
CHAMPAGNE ARDENNE
Impasse de la chaufferie BP 246
51059 REIMS CEDEX

CODE DU TRAVAIL
DECRET W 2008-244 DU 7 MARS 2008

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES, CANALISATIONS
ET INSTALLATIONS ELECTRIQUES

Article R4534-10B

Créé par Décret n'2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

L'employeur qui envisage d'accomplir des travaux au voisinage de lignes ou d'installations
éleclriques s'informe auprès de l'exploitant, qu'il s'agisse du représentant local de la distribution
d'énergie ou de l'exploitant de la ligne ou installation publique ou privée en cause, de la valeur des
tensions de ces lignes DU installations. Au vu de ces informations, l'employeur s'assure qu'au cours
de l'exécution des travaux les travailleurs ne sont pas susceptibles de s'approcher DU d'approcher
les outils, appareils ou engins qu'ils utilisent, ou une partie quelconque des matériels et matériaux
qu'ils manutentionnent, à une distance dangereuse des pièces conductrices nues normalement
sous tension, notamment, à une distance inférieure à :

1°Trois mètres pour les lignes ou installations dont la plus grande des tensions, en valeur efficace
pour le courant alternatif, existant en régime normal entre deux conducteurs quelconques est
inférieure à 50 000 volts;

2° Cinq mètres pour les lignes DU installations don t la plus grande des tensions, en valeur efficace
pour le courant alternatif, existant en régime normal entre deux conducteurs quelconques est égale
DU supérieure à 50 000 volts.

Article R4534-109

Créé par Décret n'2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

II est tenu compte, pour déterminer les distances minimales à respecter par rapport aux pièces
conductrices nues normalement sous tension:

1° De tous les mouvements possibles des pièces cond uctrices nues sous tension de la ligne,
canalisation ou installation électrique;



Article R4534-11 O

Créé par Déerel n'200B-244 du 7 mars 200B - art. (V)

L'employeur qui envisage de réaliser des travaux de terrassement, des fouilles, des forages ou des
enfoncements s'informe, auprès du service de voirie compétent en cas de travaux sur le domaine
public, auprès du propriètaire en cas de travaux sur le domaine privé et, dans tous les cas, auprès du
représentant local de la distribution d'énergie èlectrique, s'il existe des canalisations électriques
souterraines, qu'elles soient ou non enterrées, à l'intérieur du périmètre des travaux projetés ou à moins
de 1,50 mètre à l'extérieur de ce pèrimètre.

PRECONISATIONS DE RTE

• Principes de prévention des travaux au voisinage d'ouvrages électrigues

Si les travaux sont situès au voisinage d'ouvrages électriques, comme précisé ci dessus, vous devez
respecter impérativement les prescriptions du Code du travail.

Vous ne devrez lravailler au voisinage des lignes, canalisations et installations électriques que si vous

respectez l'une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes, arrêtées en accord avec l'exploitant

avant le début des travaux:

- avoir obtenu de l'exploitant une attestalion de mise hors tension, qu'il est absolument
nécessaire d'anticiper.

- avoir placé des obstacles efficaces pour meUre l'installation hors d'atteinle,

- avoir balisé la canalisation souterraine et faite surveiller vos travaux par une personne
compétente,

- avoir balisé les emplacemenls il occuper, les itinéraires à suivre pour les engins de
terrassement, de Iransport, de levage ou de manutention,

- avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par l'exploitant ou par une
entreprise qualifiée en accord avec I'exploilant,

- avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation trés
visible et fait surveiller vos travaux par une personne compétente.

- appliquer des prescriptions spécifiques.



RESPECT DES 5 METRES POUR LES LIGNES
AERIENNES

Article R4534-108 et Article R4534-109

lEMPRISE DE LA LIGNE DANS LE PLAN VERTICAL I
Câble électrique inferieur å sa température
maximale de fonctionnement sa ns vent

lEMPRISE DE LA LIGNE DANS LE PLAN HORIZONTAL I
Emprise horizontale

ZONE DE SECURITE A OBSERVER POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX AU VOISINAGE D'UNE LIGNE ELECTRIQUE HTB
(tension supérieure ou égale è 50 000 vens j CONFORMEMENT AU DeCRET N- 2006-244 OU 1 MARS 2008

ARTICLES R4534-108 ET R4534-109 DU CODE DU TRAVAIL

RlC
Rèseeu de transport d'èlectrlclt6



RESPECT DES 1.50 M POUR LES CABLES
SOUTERRAINS

Article R4534-11 O
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Entreprises de travaux,
sécurisez vos chantiers
à proximité des réseaux

Un nouveau téléservice pour construire sans détruire:
www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr

Dans le cadre du plan d'actions anti-endommagement des réseaux, le téléservice 1II11'W.reseaux-e/-
canalisotions.gouv.fr es/ mis en place pour prévenir les accidents el incidents lors de /raV(/lL~ réalisés il
proximité de réseaux aériens. enterrés ou subaquatiques.

Chaque année, plus de 100 000 dommages sont déplorés lors de travaux effectués au voisinage des 4
millions de kilomètres de réseaux aériens ou souterrains implantés en France.
Ces incidents entraînent des arrêts de chantiers, une interruption des services publics, et des perturbations de
la circulation sur les voies publiques. Afin de réduire significativement les endommagements des réseaux, la
réglementation a été profondément révisée.

Désormais codifiee dans le code de l'environnement aux articles L. 554-1 à L. 554-5 et R. 554-1 à R. 554-
38, elle implique aussi bien les exploitants de réseaux, que les maîtres d'ouvrage, qui doivent rendre plus
sûrs leurs projets à proximité des réseaux, ct les exécutants de travaux, qui doivent sécuriser leurs chantiers.
Elle produira ses premiers effets au I" juillet2012.

Concrètement, toute personne envisageant de réaliser des travaux a l'obligation de consulter, à partir du I cr
juillet 2012, le nouveau téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr afin d'obtenir la lisie des
exploitants auxquels ils devront adresser les nouvelles déclarations réglementaires de prejet de travaux (DT)
el d'intcnlion de commencement de travaux (DICT).

Ce guichet unique remplace le dispositif cie recensement des réseaux et de leurs exploitants géré avant le Icr
juillet20 12 par chaque commune.

Pour en savoir plus sur les nouvelles dispositions anti-endommagement : www.reseaux-et-
canal ¡sations.gouv .fr

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr


 

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

 
 
 

Destinataire

 
 
 

N° 14435*01 

 

 
Récépissé de DT

  

 
Récépissé de DICT 

 
Récépissé de DT/DICT

 
conjointe 

Dénomination  EOLFI 

Complément d’adresse :  

Numéro / Voie :  12, Rond point des Champs Elysees 

Lieu-dit / BP :   

Code Postal / Commune :   75008  PARIS                                                       
 

Pays : 
 
 

 
N° consultation du télé service :  

Référence de l’exploitant :   

N° d’affaire du déclarant :

 

 
 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : SANEF 

 Personne à contacter : SQUELBUT Franck – dt-dict.sanef@sanef.com 

 Numéro / Voie : Echangeur Reims Tinqueux 

Date de réception de la déclaration : 29/07/2015 

Commune des travaux : -RETHONVILLIERS  

 

Lieu-dit / BP : CS 80001 

Code Postal / Commune : 51431 TINQUEUX CEDEX 
Tél. : 0326835167  Fax : 0326835769 

 

Eléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 _______________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à :   __ m 
Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe).  

Catégorie de réseaux/ouvrages (voir liste des catégories au verso) :  
 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois :    
 

Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant :  

 

 
Tél. :  

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du télé service, nous vous en informerons. 
 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

Les plans de localisation sont joints Références : Echelle : Date d’édition : Sensible : Profondeur mini : 
 

NB : La classe de précision A, B ou C    
figure dans les plans. 

   cm 

  cm 

  cm 

Réunion sur chantier pour réaliser la localisation du réseau/ouvrage : Date retenue d’un commun accord :   /   /     à __h__ 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) /es plans de localisation ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 
 

Recommandations de sécurité 

Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

 
Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages spécifiques :       

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est possible impossible 

Précisez les mesures de sécurité à mettre en œuvre :    
 
 

Dispositifs importants pour la sécurité 
 

Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint Voir la localisation sur le plan joint Aucun dans l’emprise 
 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 03 26 83 52 22 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) :  

 

Responsable du dossier  Signataire 

Nom : SQUELBUT Franck  

Désignation du service : DEPLOIEMENT & MAINTENANCE 

Nom : SQUELBUT Franck 

Signature :  

Tél. : 0326835167 Date 19/08/2015 Nbre de Pièces Jointes, y compris les Plans :  2 
 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

 

2015072400513T 
DETE/GME/PHY/FST/Mail Aout 19-17 
 

 

 

 

 

à l’attention de Monsieur Antoine CROIZE 

  

 

 



Catégories des réseaux / ouvrages 
 
 
Ouvrages considérés comme  sensibles pour la sécurité (au sens du I de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

A.  Canalisations de transport et canalisations minières contenant des hydrocarbures liquides ou liquéfiés ; 

B.  Canalisations de transport et canalisations minières contenant des produits chimiques liquides ou gazeux ; 

C. Canalisations de transport, de distribution et canalisations minières contenant des gaz combustibles ; 

D. Canalisations de transport ou de distribution de vapeur d’eau, d’eau surchauffée, d’eau chaude, d’eau glacée, ou de tout autre 
fluide caloporteur ou frigorigène ; 

E.  Lignes électriques, réseaux d’éclairage public ; 

F.  Installations destinées à la circulation de véhicules de transport public IHUURYLDLUH RX guidé ; 

G. Canalisations de transport de déchets par dispositif pneumatique sous pression ou par aspiration. 
 
 
 
Autres ouvrages* (au sens du II de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

H. Installations souterraines de communications électroniques ; 

I.  Canalisations souterraines de prélèvement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine en pression ou à 
écoulement libre, y compris les réservoirs d’eau enterrés qui leur sont associés ; 

J.  Canalisations souterraines d’assainissement, contenant des eaux usées domestiques ou industrielles ou des eaux pluviales. 
 
 
 
*Parmi les «autres ouvrages», certains peuvent être spécifiés par leur exploitant comme «sensibles», soit lors de l’enregistrement de l’ouvrage sur le 
guichet unique, soit lors de la réponse à la DT. Les dispositions réglementaires relatives aux réseaux sensibles s’appliquent alors pleinement à ces 
ouvrages. 

 
 
 
 

 
 

IMPORTANT 
 

email & Fax Unique 
 

 
 

email : dt-dict.sanef@sanef.com 
Tel : +33 03 26 83 51 67 
Fax : +33 03 26 83 57 69 

 
 
 

Pour la Réduction des Envois des Envois de DICT 

Ne Pas Hesiter à Consulter Régulierement le Guichet Unique 

www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
 



 

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

 
 
 

Destinataire

 
 
 

N° 14435*01 

 

 
Récépissé de DT

  

 
Récépissé de DICT 

 
Récépissé de DT/DICT

 
conjointe 

Dénomination  EOLFI 

Complément d’adresse :  

Numéro / Voie :  12, Rond point des Champs Elysees 

Lieu-dit / BP :   

Code Postal / Commune :   75008  PARIS                                                       
 

Pays : 
 
 

 
N° consultation du télé service :  

Référence de l’exploitant :   

N° d’affaire du déclarant :

 

 
 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : SANEF 

 Personne à contacter : SQUELBUT Franck – dt-dict.sanef@sanef.com 

 Numéro / Voie : Echangeur Reims Tinqueux 

Date de réception de la déclaration : 29/07/2015 

Commune des travaux : -RETHONVILLIERS  

 

Lieu-dit / BP : CS 80001 

Code Postal / Commune : 51431 TINQUEUX CEDEX 
Tél. : 0326835167  Fax : 0326835769 

 

Eléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 _______________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à :   __ m 
Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe).  

Catégorie de réseaux/ouvrages (voir liste des catégories au verso) :  
 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois :    
 

Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant :  

 

 
Tél. :  

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du télé service, nous vous en informerons. 
 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

Les plans de localisation sont joints Références : Echelle : Date d’édition : Sensible : Profondeur mini : 
 

NB : La classe de précision A, B ou C    
figure dans les plans. 

   cm 

  cm 

  cm 

Réunion sur chantier pour réaliser la localisation du réseau/ouvrage : Date retenue d’un commun accord :   /   /     à __h__ 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) /es plans de localisation ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 
 

Recommandations de sécurité 

Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

 
Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages spécifiques :       

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est possible impossible 

Précisez les mesures de sécurité à mettre en œuvre :    
 
 

Dispositifs importants pour la sécurité 
 

Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint Voir la localisation sur le plan joint Aucun dans l’emprise 
 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 03 26 83 52 22 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) :  

 

Responsable du dossier  Signataire 

Nom : SQUELBUT Franck  

Désignation du service : DEPLOIEMENT & MAINTENANCE 

Nom : SQUELBUT Franck 

Signature :  

Tél. : 0326835167 Date 19/08/2015 Nbre de Pièces Jointes, y compris les Plans :  2 
 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

 

2015072400551T 
DETE/GME/PHY/FST/Mail Aout 19-17 
 

 

 

 

 

à l’attention de Monsieur Antoine CROIZE 

  

 

 



Catégories des réseaux / ouvrages 
 
 
Ouvrages considérés comme  sensibles pour la sécurité (au sens du I de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

A.  Canalisations de transport et canalisations minières contenant des hydrocarbures liquides ou liquéfiés ; 

B.  Canalisations de transport et canalisations minières contenant des produits chimiques liquides ou gazeux ; 

C. Canalisations de transport, de distribution et canalisations minières contenant des gaz combustibles ; 

D. Canalisations de transport ou de distribution de vapeur d’eau, d’eau surchauffée, d’eau chaude, d’eau glacée, ou de tout autre 
fluide caloporteur ou frigorigène ; 

E.  Lignes électriques, réseaux d’éclairage public ; 

F.  Installations destinées à la circulation de véhicules de transport public IHUURYLDLUH RX guidé ; 

G. Canalisations de transport de déchets par dispositif pneumatique sous pression ou par aspiration. 
 
 
 
Autres ouvrages* (au sens du II de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

H. Installations souterraines de communications électroniques ; 

I.  Canalisations souterraines de prélèvement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine en pression ou à 
écoulement libre, y compris les réservoirs d’eau enterrés qui leur sont associés ; 

J.  Canalisations souterraines d’assainissement, contenant des eaux usées domestiques ou industrielles ou des eaux pluviales. 
 
 
 
*Parmi les «autres ouvrages», certains peuvent être spécifiés par leur exploitant comme «sensibles», soit lors de l’enregistrement de l’ouvrage sur le 
guichet unique, soit lors de la réponse à la DT. Les dispositions réglementaires relatives aux réseaux sensibles s’appliquent alors pleinement à ces 
ouvrages. 

 
 
 
 

 
 

IMPORTANT 
 

email & Fax Unique 
 

 
 

email : dt-dict.sanef@sanef.com 
Tel : +33 03 26 83 51 67 
Fax : +33 03 26 83 57 69 

 
 
 

Pour la Réduction des Envois des Envois de DICT 

Ne Pas Hesiter à Consulter Régulierement le Guichet Unique 

www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
 



SFR   
Etudes Spécifiques Nord 
CAMPUS SFR – 12 Rue J.P Rameau 
93200 Saint Denis 

 

 

 
 
EOLFI SAS  
12, rond-point des Champs-Elysées 
75008 PARIS 
 
 
À l’attention d’ Antoine CROIZE 
 

 
Saint-Denis, le 04 Août 2016 
 
 
 
 
Objet : Réponse à consultation - projet éolien sur la commune de Rethonvillers 
 
 
Monsieur, 
 
 
Suite à votre demande de servitudes concernant le projet éolien sur la commune de 
Rethonvillers, voici notre analyse. 

 
 
Vous trouverez ci-joint un plan de la zone étudiée indiquant l’emprise de votre projet (en 
rouge) selon les coordonnées communiquées ainsi que le tracé de nos faisceaux hertziens. 
 
À ce jour, votre projet n’impacte à priori pas le réseau de transmission hertzien SFR. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les meilleures.  
 
 

 
 
 

Edem Ekouhoho 
Ingénieur télécom 
+33 (0)1 85 06 64 87 
edem.ekouhoho.prestataire@sfr.com 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:edem.ekouhoho.prestataire@sfr.com


SFR   
Etudes Spécifiques Nord 
CAMPUS SFR – 12 Rue J.P Rameau 
93200 Saint Denis 
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